
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 
 

 
 

 
 
Samedi 4 novembre                               Saint Charles Borromée 

 

Marché aux jouets du Secours Catholique de 9 h 00 à 17 h 00 
 

à leur local 27 Cours Victor Hugo à VALRÉAS 
 

10 h 30  Messe aux Capucins préparée par Marie-Jeanne et Marcel 
17 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 
Dimanche 5 novembre          31ème dimanche du Temps Ordinaire 
09 h 30 Messe à l'église de VISAN 
10 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES  
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS  
 
Lundi 6 novembre                                 Bienheureux Urbain V 
15 h 30 Bureau du Conseil Pastoral de Secteur  
 chez Hugues ENDERLIN 
16 h 30 Chapelet à l'église de GRILLON 
17 h 00 Adoration jusqu'à 17 h 45 à l'église de GRILLON  
17 h 00 Chapelet à ND de Bon Rencontre à RICHERENCHES 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
19 h 00 Équipe liturgique d'Edith LEPOIVRE 
20 h 30 Groupe de prière à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 
Mardi 7 novembre                       Saint Etienne, évêque d'APT  
                                                                                       Sainte Carine  
09 h 00 Réunion de la Société Saint Vincent de Paul 
 à la maison Saint Jean-Paul II de VALRÉAS 
14 h 30 Rencontre du groupe "Espérance et Vie" au presbytère 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15 Messe à la chapelle des Pénitents Noirs de VALRÉAS 
 à l'intention des défunts des confréries de Pénitents 
 du défunt Dominique GALLONE 
 les défunts de 2 familles 
 et pour la guérison d'un malade 
 
Mercredi 8 Novembre                                              Saint Geoffroy 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS 
 jusqu'à 12 h 30 avec le Père Pascal 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
18 h 00 Monsieur le Curé rencontre la Communauté 
 Paroissiale de VISAN au presbytère de VISAN 
19 h 30 Rencontre de l'équipe de quartier à VISAN 
 chez Françoise BAZILE 
20 h 30 Répétition du Chœur St Joseph (jeu scénique) 
 à la salle Cardinal Maury de VALRÉAS 
 
Jeudi 9 novembre            Dédicace de la Basilique du Latran 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention des défunts Marcelle et Émile BERNARD  
10 h 30 Rencontre du Doyenné à SAINTE CÉCILE  
14 h 00 Adoration, Cénacle, Chapelet à l'église de VALRÉAS 
14 h 30 Rencontre de l'Action Catholique des Femmes  
 au presbytère à VALRÉAS 
18 h 00 Réunion Prêtres-Diacres-Séminariste 
19 h 00 Réunion des animateurs d'aumônerie au presbytère 
19 h 30 Rencontre de l'équipe Notre Dame Enclave I 
 
 
 
 
 
 

 
Vendredi 10 novembre                                  Saint Léon, le Grand 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
18 h 00 Messe à la chapelle Sainte Rose à VISAN 
 
Samedi 11 novembre                                Saint Martin de Tours 
09 h 00 Messe de la fête patronale à l'église de VISAN 
10 h 30  Messe aux Capucins préparée  
 par Michèle et Jean-François 
14 h 30 Rendez-vous pour le patronage  
 devant l'église de VALRÉAS jusqu'à 17 h 30 
17 h 45 Messe à l'église de GRILLON 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 à l'intention des défunts Père Yves PRIORON, 
 Georges MARTIN et sa famille, 
 Paulette DUBOUCLEZ (1er anniversaire de son décès) 
 et les défunts de sa famille 
 
Dimanche 12 novembre        32ème dimanche du Temps Ordinaire 
09 h 30 Messe à l'église de VISAN 
10 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES  
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS à l'intention des défunts 
 des familles PELEGRIN-ROCHE,  
 du Chanoine Lucien VASSE 
 et de Pierre POUIZIN 
12 h 00 Baptêmes de Valentin et Hugo MERCIÉ et de 
 Théo TIMAHIEU-RIVIÈRE 
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« Vous n'avez qu'un seul maître  
et vous êtes tous frères. »      Matthieu 23,8 



  

 
 de l'Enclave des Papes   - Grillon - Richerenches - Valréas – Visan 

Courriel : paroisse-de-valreas@orange.fr   Presbytère de VALRÉAS : 04. 90. 35. 02. 59. 
Site internet : tapez Paroisse de Valréas dans Google 
 
 

 
PATRONAGE : jeux en extérieur, activités par groupe d’âge, sport collectif, excursion en montagne, temps de prière et de louange. Il est 
ouvert à tous à partir de 8 ans. Dès la seconde, les plus grands aident à la préparation et l’organisation des activités. Le patronage est sous 
la responsabilité des séminaristes de la paroisse.  
Voici les premières dates des rencontres : les samedis 11 novembre, 2 et 16 décembre, 13 et 27 janvier 2018. De manière générale, le 
début sera fixé à 14 h 30 et la fin à 17 h 30. Le rendez-vous est devant l’église de VALRÉAS.  
 
VISAN : M. le curé rencontrera la communauté paroissiale de VISAN le mercredi 8 novembre à 18 h 00 au presbytère de VISAN. 
Pour la saint Martin, saint patron de l’église paroissiale de VISAN, la messe sera célébrée le samedi 11 novembre à 9 h 00. 
 
CHŒUR SAINT JOSEPH : pour préparer la messe du jour de Noël, il répètera les mercredis 29 novembre, 13 et 20 décembre. 
 
BIENHEUREUX URBAIN V : l’Église est la messagère de la Miséricorde. Il est étrange que les mauvaises réputations y soient si 
tenaces ! Parcourez tous les manuels : la Papauté d’AVIGNON est décriée. Pourtant elle a donné à l’humanité un Saint : Urbain V, 
avant dernier Pape d’AVIGNON, fêté le 6 novembre, et aucun des 7 papes d’AVIGNON n’a trahi la charge suprême. Ne les 
regardons plus avec le regard acerbe de Pétrarque mais avec un regard de foi ! 
Guillaume de GRIMOARD, né en 1310 au château de GRISAC en Gévaudan, eut pour parrain de baptême Elzéar de Sabran, apparenté à la 
famille de sa mère, qui naquit en 1285 au château d’ANSOUIS (entre Luberon et Durance) et que nous fêtons le 26 septembre. Son filleul, 
Urbain V, aura la joie de le proclamer saint le 15 avril 1369 à ROME. 
Il assuma avec le plus grand sérieux ses hautes responsabilités, tout en demeurant un moine bénédictin fidèle à son habit et aux moindres 
détails de la Règle bénédictine. Il partageait son temps entre la prière, l’étude, le courrier et les audiences, attentif aux affaires de l’Église et 
aux misères du monde, très généreux envers les pauvres et les malades, se contentant d’employer ceux qui le méritaient sans favoriser sa 
famille. 
Urbain V quitta AVIGNON pour ROME le 30 avril 1367. Il y fit son entrée solennelle le 16 octobre, après un long voyage en mer. Il y 
séjournera 3 ans. Mais la situation romaine était toujours aussi troublée par la faute de factions rivales et faisait craindre pour la sécurité du 
Pape. Urbain V s’embarqua de nouveau pour aborder à MARSEILLE le 16 sept 1370. Il fut reçu triomphalement à AVIGNON le 27 au 
même mois. Il mourut 3 mois après.  
Son caractère de religieux va donner à son pontificat un aspect tout particulier. À un religieux qui explique qu’il ne peut pas partir dans son 
bénéfice, en prétextant son infirmité, il réplique "fais-toi porter en litière". Ces petites notes font connaître un pape rempli de l’importance 
de ses devoirs, sans illusions … et plein d’humour. Dès son décès, les avignonnais se mirent à l’invoquer et de nombreux miracles se 
produisirent. 
Le peuple chrétien du 14ème siècle avait un instinct spirituel, un sens de la foi, qui lui faisait sentir la différence entre la Cour du Palais 
pontifical et la fidélité des Papes à la mission de Pierre, malgré les chocs, les pressions et les faiblesses. 
 
COMMENT DEVIENT-ON UN BIENHEUREUX OU UN SAINT ? : Trois voix sont requises pour une béatification : celle du peuple 
chrétien par la réputation de sainteté ; celle de l’Église (le Pape, avec l’aide de la Congrégation pour les cause des Saints) par la déclaration 
de l’héroïcité des vertus (héroïcité signifie un don de soi total et durable dans l’amour) ou du martyre du Serviteur ou de la Servante de 
Dieu, qui est alors appelé Vénérable ; la voix de Dieu par un miracle survenu en lien avec la prière par l’intercession du Serviteur de Dieu. 
La béatification d’un martyr ne requiert pas de miracle car le martyre témoigne déjà d’une aide spéciale reçue de Dieu. 
Un délai de cinq ans après la mort de la personne concernée est requis, pour ne pas confondre la réputation de sainteté avec un 
enthousiasme populaire passager. Mais le Pape peut en dispenser, comme ce fut le cas récemment pour Mère Teresa de CALCUTTA et 
pour Jean-Paul II. 
Au terme d’une enquête rigoureuse, sous la responsabilité d’un évêque diocésain et le contrôle d’un promoteur de justice, les témoignages 
et documents recueillis, favorables ou non, sont déposés à la Congrégation pour les causes des Saints, à ROME. Là se déroule un procès 
contradictoire : un rapporteur est chargé du dossier ; le postulateur promeut la demande ; le promoteur de la foi apporte les arguments 
contraires. Des historiens et des théologiens interviennent. Les cardinaux et évêques de la Congrégation donnent leur avis sur l’héroïcité des 
vertus ou le martyre. Leur avis favorable est transmis au Pape, à qui il revient de déclarer l’héroïcité des vertus. 
Le procès sur le miracle - un fait prodigieux (souvent une guérison physique) inexplicable dans l’état actuel de la science et en lien 
avec la prière par l’intercession du Serviteur de Dieu - après une enquête diocésaine menée avec la participation d’experts, fait 
intervenir, à la Congrégation romaine, experts, théologiens et promoteur de la foi. Si les cardinaux et évêques sont favorables, le dossier 
aboutit sur la table du Pape qui, seul, reconnait le miracle et décide de la béatification. 
La canonisation peut être décidée par le Pape après la reconnaissance d’un autre miracle attribué au Bienheureux et survenu 
depuis la béatification. Le Pape peut aussi décider de dispenser de ce miracle, en considération d’autres circonstances suffisamment 
parlantes, comme ce fut le cas du Pape François pour la canonisation du Pape Jean XXIII. 
Il arrive aussi que le Pape inscrive au Calendrier des Saints un Saint faisant déjà l’objet d’un culte légitime très ancien, par la confirmation 
de ce culte appelée parfois canonisation équipollente. Ainsi pour sainte Hildegarde de Bingen (1098-1179), canonisée par le Pape Benoît 
XVI, le 7 octobre 2012, en même temps qu’il donnait à cette femme de génie le titre de Docteur de l’Église. 
 

FUNÉRAILLES : célébrées dans les paroisses de l’Enclave des Papes 
du 3 novembre 2016 au 2 novembre 2017 : 92 (66 à VALRÉAS - 9 à GRILLON - 4 à RICHERENCHES - 13 à VISAN) ; 
du 3 novembre 2015 au 2 novembre 2016 : 90 (70 à VALRÉAS - 6 à GRILLON - 3 à RICHERENCHES - 11 à VISAN) ; 
du 3 novembre 2014 au 2 novembre 2015 : 111 (73 à VALRÉAS - 15 à GRILLON - 7 à RICHERENCHES - 16 à VISAN) ; 
du 3 novembre 2013 au 2 novembre 2014 : 96 (73 à VALRÉAS - 11 à GRILLON - 4 à RICHERENCHES - 8 à VISAN). 
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